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Proposition du Conseil administratif du 26 août 2009 en vue de l’ouverture d’un 
crédit d’un montant de 998 280 francs au titre de subvention d’investissement 
à l’association Cave 12 afin qu’elle réalise des travaux de rénovation du local 
sis au 4, rue de la Prairie, à l’Ecole d’ingénieurs de Genève, en vue de son ins-
tallation dans ces lieux. 

Préambule 
La Cave 12 est l’ancien lieu culturel du squat Rhino. La salle jouit d’une renommée 
internationale dans le domaine de la musique expérimentale ainsi que d’une position 
unique sur la scène culturelle genevoise. Le Département de la Culture de la Ville de 
Genève, en reconnaissance de la qualité et de l’originalité de ses propositions artisti-
ques, lui accorde une subvention renouvelée chaque année depuis 2002 : 
 

2002 SFr. 20'000
2003 SFr. 40'000
2004 SFr. 60'000
2005 SFr. 60'000
2006 SFr. 60'000
2007 SFr. 60'000
2008 SFr. 60'000
2009 SFr. 80'000

 SFr. 440'000

 
Sa gestion est néanmoins suivie très attentivement, puisque des rapports intermé-
diaires sont exigés à raison de trois à quatre fois par an.  
 
Depuis son départ du boulevard des Philosophes en juillet 2007, la Cave 12 bénéfi-
cie du soutien actif de bon nombre d’acteurs culturels et déploie ses activités de ma-
nière nomade en différents lieux : Ilot 13, Usine, Théâtre du Grütli, Ecurie, etc. Mal-
gré cette situation précaire, La Cave 12 a continué à proposer une programmation 
totalement originale et unique à Genève, voire en Suisse. De juillet 2007 à juin 2009, 
la Cave 12 a en effet organisé ou co-organisé  près de 200 concerts, démontrant 
ainsi l‘intérêt pour la musique expérimentale de pointe et la nécessité d’un lieu spéci-
fique pour son expression. 
 
Grâce à une proposition émanant du Département des constructions et des techno-
logies de l’information (DCTI), La Cave 12 a le projet de créer une salle de concert 
dans l’espace de l’ancien parking à vélos de la HEI du 4, rue de la Prairie, propriété 
de l’Etat de Genève. 
Exposé des motifs 



 2

Monsieur Mark Muller, Conseiller d’Etat en charge du Département des constructions 
et des technologies de l’information (DCTI) a proposé que La Cave 12 utilise des lo-
caux au sous-sol de l’Ecole d’ingénieurs de Genève, sis au 4, rue de la Prairie, pour 
une surface totale de 383 m2. Ces locaux, utilisés actuellement comme parking à 
vélos, seraient réaffectés en salle de concert.  

Dans la mesure où la Ville de Genève serait d’accord d’assumer la charge financière 
des travaux à réaliser pour cette installation, Monsieur Mark Muller a confirmé à 
Monsieur Patrice Mugny, Conseiller administratif en charge du Département de la 
culture, la mise à disposition gratuite à la Ville de Genève pour une durée de 20 ans 
par un courrier daté du 18 novembre 2008 (Annexe 3).  

S’agissant d’un lieu qui n’appartient pas à la Ville de Genève, le Département de la 
culture a demandé que les travaux soient effectués par La Cave 12 sous la supervi-
sion du Département des constructions et de l’aménagement, à l’instar de ce qui 
avait été pratiqué il y a quelques années avec l’agrandissement du Théâtre du Loup 
sur une parcelle appartenant à la Ville de Genève. La Cave 12 a alors fait appel à 
deux architectes, Messieurs Reto Ehrat et Jean-Marc Onesta pour une première 
étude. 

Celle-ci a été analysée et vérifiée par le Département des constructions et de 
l’aménagement de la Ville de Genève. Plusieurs postes ayant été considérés comme 
sous-évalués, les coûts ont alors été recalculés et évalués à 998'280 francs, TVA 
incluse, et en tenant compte des besoins particuliers de ce lieu destiné à accueillir du 
public (étanchéité,  isolation phonique et sécurité et accueil du public). 

Puis les architectes mandatés par La Cave 12 ont finalisé le projet d’installation et 
l’ont soumis au DCTI afin de déterminer sa conformité par rapport à la législation en 
vigueur (normes de sécurité et matériaux). Le DCTI a répondu favorablement.  

La Cave 12 a ensuite fait parvenir au Département de la culture un dossier complet 
avec le montant final du coût des travaux le 28 mai 2009. La description du projet et 
son budget prévisionnel se trouvent en Annexe 2 du présent document.  

Forte de ce dossier, la Ville de Genève, via le Département des constructions et de 
l’aménagement, a déposé conjointement avec La Cave 12 une requête en autorisa-
tion de construire auprès du DCTI en date du 16 juin 2009. Il incombe à La Cave 12, 
qui est maître d’ouvrage, de réaliser les travaux. Le Département des constructions 
et de l’aménagement devra quant à lui vérifier la bien facture des travaux et leur 
conformité. 

 

Financement des travaux 

La Ville de Genève, via le Département de la culture, propose d’allouer en 2009 à La 
Cave 12 une subvention d’investissement destinée à la réalisation de ces travaux.  

Une fois que l’autorisation de construire sera délivrée et que la subvention qui fait 
l’objet de cette proposition sera votée par le Conseil municipal, et avant le début des 
travaux, une convention réglant la mise à disposition gratuite des locaux (convention 
de prêt à usage) sera signée entre le DCTI et le Département de la culture pour une 
période de 20 ans. 
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Avant le début des travaux, une convention de mise à disposition gratuite des locaux 
(convention de prêt à usage) sera également signée entre le Département de la 
culture et La Cave 12, pour une première période de 4 ans, renouvelable après éva-
luation des activités de La Cave 12, et ce jusqu’à atteindre la période de 20 ans pré-
citée et sous réserve d’une résiliation anticipée pour justes motifs. 

 

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’oeuvre 
La maîtrise d’ouvrage sera assurée par l’association la Cave 12. 
Le service gestionnaire et bénéficiaire de ce crédit est le service aux artistes et aux 
acteurs culturels du département de la culture. 
 
 
Budget prévisionnel d’exploitation 

La réalisation de ce projet n’entraîne pas de charge d’exploitation supplémentaire. 

 
Charges financières 

Pour la subvention d’investissement prévue (998 280 francs), il faudra tenir compte 
d’une charge annuelle de 219 540 francs (amortissement au moyen de 5 annuités, 
intérêts au taux de 3,25%). 

 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers municipaux, à approuver le projet d’arrêté ci-après: 

 

 

PROJET D’ARRÊTÉ  

Le Conseil municipal,  

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du 13 
avril 1984,  

Vu l’article 30, alinéa 2, lettre c) du règlement d’application de la loi sur 
l’administration des communes du 31 octobre 1984; 

sur proposition du Conseil administratif,  

arrête: 

 

Article premier - ll est ouvert au Conseil administratif un crédit de 998'280 francs des-
tiné à une subvention d’investissement à l’association La Cave 12 afin qu’elle réalise 
des travaux de rénovation du local sis au 4, rue de la Prairie à l’Ecole d’Ingénieurs de 
Genève en vue de son installation dans ces lieux propriété de l’Etat de Genève. 
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Art. 2.  – La dépense figurant à l'article premier sera réalisée sous réserve de l'obten-
tion d'une convention de l’Etat de Genève, par l’intermédiaire du DCTI,  pour la  mise 
à disposition gratuite de ces locaux pour une durée de vingt ans en faveur de la Ville 
de Genève. 
 
Art. 3.  – La Ville de Genève, via le Département de la culture, mettra à disposition 
gratuitement de La Cave 12 ces mêmes locaux pour une période de quatre ans, re-
nouvelable après évaluation des activités de La Cave 12, et ce jusqu’à atteindre au 
total la période de vingt ans citée à l’article 2 et ceci sous réserve d’une résiliation 
anticipée pour justes motifs. 
 

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article pre-
mier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à 
concurrence de 998 280 francs. 

 

Art. 5. – La charge prévue à l’article premier sera imputée aux comptes budgétaires 
2009, sur la nature comptable 365000, centre de coût 31060099, OTP S610010021. 

 

 

 

Annexes :  

Annexe 1 Statuts de l’Association Cave 12 

Annexe 2   Présentation du projet et budget prévisionnel des travaux de rénovation 

Annexe 3   Lettre de Monsieur Mark Muller à La Cave 12 du 18 novembre 2008. 

Annexe 4  Liste des concerts de La Cave 12 de juillet 2007 à juin 2009 






































































































